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Exposé des faits et conclusions

I. Par décision remise à la poste le 22 octobre 2002, la

division d'opposition a rejeté l'opposition formée à

l'encontre du brevet européen n° 0 630 633. 

II. La requérante (opposante) a formé le 9 décembre 2002 un

recours contre la décision de la division d'opposition

et a acquitté le même jour la taxe de recours.

III. Par un fax reçu le 27 février 2003 et confirmé par un

courrier reçu le 1er Mars 2003, la requérante a retiré

son recours et a demandé le remboursement de la taxe de

recours.

IV. Dans une notification du 25 avril 1997, la Chambre a

fait part à la requérante de son avis préliminaire qu'il

ne pouvait être fait droit à la requête en remboursement

de la taxe de recours et a invité la requérante à

déposer ses observations dans un délai de deux mois.

La requérante n'a pas donné de réponse dans ce délai.

Motifs de la décision

1. Le retrait du recours par la requérante clôt la

procédure de recours en ce qui concerne les questions de

fond ayant fait l'objet de la décision attaquée rendue

en première instance. Toutefois, la Chambre doit encore

statuer sur la requête en remboursement de la taxe de

recours présentée par la requérante.

2. Les seules circonstances ouvrant droit au remboursement

de la taxe de recours sont (voir T 543/99, point 2) :
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- le cas où le recours est réputé n'avoir pas été formé

(pour non paiement de la taxe)

- le cas d'application de la règle 67 CBE.

Or, dans le cas d'espèce, le recours a bien été formé en

application de l'article 108, première et deuxième

phrase, CBE, et les conditions visées à la règle 67 CBE

ne sont pas remplies car il n'y a pas eu vice de

procédure comme l'exige cette règle. La requête en

remboursement de la taxe de recours présentée par la

requérante doit donc être rejetée.

Dispositif

Par ces motifs, il est statué comme suit :

La requête en remboursement de la taxe de recours est rejetée.

Le Greffier : Le Président :

M. Patin P. Alting van Geusau


